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REPLTBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DE(]RET NO 2000-56 DU I4 FEVRIER 2OOO

Portant rectificatif aux articles 3 et 4 du
décret n"99-411 du 26 août 1999 portant
conditrons de déroulement de la campagne
cotonnière 1999-2000.

I-I] PRESIDENT DE LA REPUBLIQT]E,
CHEF DE L'E]'A't',

(]HEF DT] (}O[]VERNEME,\T,

Vu la Loi n'90-032 du 11 décernbre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin I

Vu la Loi n'90-005 du I 5 mai 1990 fixant les conditions d'exercice des
activités de commerce en Répubhque du Bénin ;

Vu la Loi n"87-008 du 2l septembre 1987 portant régirne des taxes de contrôle
du conditionnernent et de normalisation des produits agricoles ;

Vu la Proclamation le ler alnl 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ,

Vu le Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant cornposition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n"9"/-219 du 1l juin 1997 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Mrnrstère du Développement Rural ;

Vu le Décret n"98-427 du 25 septembre 1998 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère du Commerce, de l'Artisanat
et du Tourisme ;

Vu le Décret n' 87-351 du 23 octobre 1987 portant réglementation des
professions d'acheteur et de négociant de produits agricoles
en Républrque du Bénin .

Yu le Décret n" 88-30 du 20 janvier I988 portant création de la Commission
Permanente d'Approvisionnement en Facteurs de Production, de

Commercialisatron des Produits Agricoles et du Cornmerce Général ;



Vu le Décret n' 88-423 du 28 octobre 1988 portant organisation du Commerce
des produits agricoles en République du tsénin ,

Vu le Décret n' 99-41 I du 26 août 1999 portant conditions de déroulernent de
la carnpagne cotonnière 1999-2000 ;

Sur rapport conjoint du Ministre du Développernent Rural et du Ministre du
Commerce de l'Artisanat et du Tourisrne ,

Le Conseil des Ministres entendu en ses séances du 22 décembre 1999
et du 05 Janvier 2000 ;

o Article ler. - Les articles 3 et 4 du décret no 99-4 ll du 26 août 1999 portant
conditions de déroulernent de la campagne cotonnière 1999-2000 sont rnodiflés
colnme srut
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Articlc 3.- Les prix à payer au producteur sont flxés cornrne suit au kilograrnme
de coton graine

- COTON GRAINE IER CHOIX : Prix d'achat ar-r producterLr 225 F/kg

- CO'ION GRAI|{E 2"'" CIIOIX : Prix d'achat au prodlrueur i75 F/kg

o
Ârtrcle 4, Le prix plancher à partir ducluel l'Office national de Stabilisatlon et
de Soutien des prix des Produits Agricoles devra intervenir est tlxé à220 Flkg

Un soutien de l'Otïice National de Stabilisation ct de Sor-rtieu
(ONS) de 5 F,&g de coton-graine sera versé à [a seule SONAPRA qui a souscrit
aux réserves de stabilisatron,

Article 3. - Les prix à payer au producteur sont fixés comlne suit au
kilograrnrne de ooton graine ,

COTON GRAINB IER CHOIX : Prix d,achat au producteur 185 F/kg

135 F,kgCO'ION CRAINE 2"'" CHOIX : Prix d'achar au producteur
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Article 2. Le présent décret sera enregistré et publié au journal Officiel

Fait à Cotonou, le t4 Février 20OO
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement.

ieu KEREKOU -

Le Ministre d'Etat . ch e la Coordination de
l'Action Gouvernementale, du Plan, du Développernent
et de la Promotion de l'Ernploi,

llruno Al\'lOL.SSOtl -

LcM e du Cornmcrcc Le Ministre du Développement
de l' at et du Tourisrrie.

Sévérin At) Théorr lc ATA.-
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LE RESTE SANS CTIANGI!N,IENT.
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